
CHAPITRE 1
MODULE 8 - MES DROITS EN LIGNE

LA LOI DE PROTECTION DES DONNÉES
EUROPÉENNE



INTRODUCTION

Bienvenue dans ce cours en ligne sur vos droits en ligne et la protection
des données personnelles ! Vous découvrirez les principes essentiels du
RGPD, comment vos données sont utilisées, et quels sont vos droits pour
les protéger. Un guide pratique pour naviguer en toute sécurité dans le
monde numérique



Le RGPD, ou Règlement Général sur la Protection des Données, est

une loi mise en place par l'Union Européenne pour protéger les

données personnelles des citoyens. Elle impose des règles strictes

aux entreprises sur la gestion des données et accorde aux individus

des droits renforcés concernant leurs informations personnelles.

Cela signifie que vos informations, comme votre nom, votre adresse

ou votre numéro de téléphone, doivent être gérées de manière

sécurisée.

LES PRINCIPES DU RGPD

6 minutes pour comprendre
le RGPD

CLIQUEZ ICI Comprendre le RGPD est essentiel, car cela vous
donne les outils pour savoir comment vos
informations sont utilisées et comment vous
pouvez les protéger. 

Il n’est pas nécessaire de connaître tous les
détails mais nous voulons vous donner les bases
dans ce module pour faire valoir vos droits. 

https://youtu.be/trGAIKH0FPc?si=l5tWl5D2drp1URuM
https://youtu.be/trGAIKH0FPc?si=l5tWl5D2drp1URuM
https://youtu.be/trGAIKH0FPc?si=l5tWl5D2drp1URuM


Les entreprises collectent des données personnelles pour diverses raisons mais elle doivent

respecter certaines règles qui sont les suivantes 

POURQUOI LES ENTREPRISES COLLECTENT ELLES VOS
DONNÉES PERSONELLES ? 

LE PRINCIPE DE FINALITÉ

Les entreprises doivent avoir une raison
précise et légitime pour utiliser vos données.
Par ex : si vous achetez un produit en ligne,
elles ont besoin de votre adresse pour traiter
et envoyer votre commande. Par contre, elles
n’ont pas besoin de savoir où vous travaillez.

LE PRINCIPE D’UNE DURÉE DE
CONSERVATION LIMITÉE

Il n'est pas possible de conserver des
informations sur des personnes physiques
dans un fichier pour une durée indéfinie.
Une durée de conservation précise doit être
fixée, en fonction du type d'information
enregistrée et de la finalité du fichier.



LE PRINCIPE DE SÉCURITÉ ET DE
CONFIDENTIALITÉ

LE PRINCIPE DE PROPORTIONNALITÉ
ET DE PERTINENCE

Les entreprises sont tenues de
protéger vos données contre les
accès non autorisés. Cela
signifie qu'elles doivent utiliser
des systèmes sécurisés pour
éviter que vos informations ne
tombent entre de mauvaises
mains.

Les entreprises ne peuvent demander
que les informations qui sont
strictement nécessaires pour
atteindre leur objectif. Par exemple,
elles ne devraient pas vous demander
votre numéro de sécurité sociale juste
pour vous envoyer une newsletter.

Les personnes dont les données
sont collectées ont des droits
spécifiques. Cela signifie que vous
avez le droit de savoir comment vos
informations sont utilisées et de
demander des modifications ou des
suppressions si nécessaire.

LES DROITS DES PERSONNES 

POURQUOI LES ENTREPRISES COLLECTENT ELLES VOS
DONNÉES PERSONELLES ? 



QUELS SONT VOS DROITS ?
LE RGPD VOUS ACCORDE PLUSIEURS DROITS CONCERNANT VOS DONNÉES PERSONNELLES. 
VOICI CE QU’IL EST IMPORTANT DE SAVOIR !

LE DROIT DE L’INFORMATION

 Si une organisation conserve vos données, elle doit obligatoirement vous
expliquer ce qu’elle en fait. 
Par exemple :

Pourquoi a-t-elle besoin de vos données ?
Combien de temps les conserve-t-elle ?
 À qui les transmet-elle ?
Sur quelle base juridique traite-t-elle vos données ?

LE DROIT D’ACCÈS À VOS DONNÉES 

Vous pouvez demander une copie de vos données personnelles. Cela vous permet
de vérifier quelles informations une entreprise détient sur vous.

DROIT DE RECTIFIER VOS DONNÉES 

Si certaines de vos informations sont incorrectes ou incomplètes, vous avez le droit de demander leur correction.
Par exemple, si votre adresse est mal inscrite, vous pouvez demander à ce qu'elle soit mise à jour.

DROIT À LA LIMITATION DU TRAITEMENT  

Dans certaines situations, vous pouvez demander la suppression de vos données. Par exemple, si vous ne
souhaitez plus que l'entreprise conserve vos informations, vous pouvez le demander.



DROIT À L’EFFACEMENT (DROIT À L’OUBLI) 

Vous pouvez demander que le traitement de vos données soit limité dans certaines conditions. Par exemple,
cela peut être le cas lorsque vous contestez l'exactitude des données ou si vos données ont été obtenues de
manière illicite. Cela signifie que l'entreprise ne pourra pas utiliser vos données tant que la situation n'est pas
clarifiée.

QUELS SONT VOS DROITS ?

DROIT D'OPPOSITION

DROIT AU TRANSFERT DE VOS DONNÉES 

Vous pouvez demander le transfert de vos données d'une organisation à une autre. Cela signifie que si vous
changez de fournisseur de services, vous pouvez demander à ce que vos données soient transférées sans que
l'ancienne organisation puisse s'y opposer.

Vous pouvez demander à ce que vos données ne soient plus utilisées, notamment pour des communications
marketing. Cela signifie que l'entreprise ne pourra plus vous contacter pour vous faire de la publicité ou vous
envoyer des promotions non sollicitées.

DROIT DE RETIRER SON CONSENTEMENT 

Si vous avez donné votre accord à une entreprise pour utiliser vos données, vous pouvez le retirer à tout
moment. Cela signifie que l'entreprise ne pourra plus utiliser vos informations.



5 CONSEILS SUR LE RGPD

Le RGPD est une protection essentielle pour garantir que vos données personnelles sont traitées

correctement. 

Pour vous, cela signifie que vos données sont en sécurité et que vous avez le contrôle sur leur

utilisation. Pour les autres, il offre la même sécurité et transparence, créant un environnement de

confiance où chacun sait que ses droits sont protégés



Obtenez toujours un consentement clair : Lorsque vous travaillez avec des bénéficiaires

à domicile, assurez-vous toujours d'obtenir un consentement explicite avant de prendre

ou de partager des photos ou des vidéos. Expliquez clairement l'usage prévu des images

et obtenez une autorisation écrite. Respectez strictement les souhaits des bénéficiaires

en matière de confidentialité.

Traitez les données avec soin : Si vous détenez et traitez des informations sur d'autres

personnes, utilisez des systèmes sécurisés pour les stocker et les protéger. Limitez

l'accès à ces données uniquement aux personnes qui ont besoin de les connaître pour

leur travail. Par exemple, si vous êtes un travailleur social, seul le personnel concerné

devrait avoir accès aux dossiers des bénéficiaires.

Faites attention lors des visioconférences : Lorsque vous participez à des appels vidéo,

soyez prudent concernant ce qui est visible derrière vous. Évitez de montrer des

informations personnelles ou sensibles, comme des documents ou des objets qui

pourraient identifier quelqu'un. Utilisez des arrière-plans flous ou des images virtuelles

pour protéger votre vie privée.

Voici 5 conseils pratiques pour vous
aider à gérer vos informations de
manière sécurisée mais également
à faire attention à la gestion des
informations que vous avez d’autres
personnes..

5 CONSEILS SUR LE RGPD



Informez-vous sur vos droits :Renseignez-vous sur vos droits en matière de

protection des données. Cela inclut le droit de voir, de corriger et de supprimer vos

informations personnelles. Si vous n'êtes pas sûr de ce que cela signifie, n'hésitez

pas à reconsulter les informations déjà présentées précédemment dans ce module

Restez à jour : Suivez les nouvelles concernant le RGPD et les bonnes pratiques en

matière de protection des données. Consultez des sites fiables et des ressources

pour vous informer sur vos droits et sur la façon de mieux gérer vos informations

personnelles. Plus vous en saurez, plus vous serez en mesure de protéger vos

données efficacement.

5 CONSEILS SUR LE RGPD

Voici 5 conseils pratiques pour vous
aider à gérer vos informations de
manière sécurisée mais également
à faire attention à la gestion des
informations que vous avez d’autres
personnes..


